
 
ANNEXE 1 AU CCP_2024_000979 

PROTECTION DU SECRET DE LA DEFENSE NATIONALE DANS LES 
CONTRATS SENSIBLES 

 
 

1. Dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en matière de protection 
du secret de la défense nationale, le titulaire s’engage à prendre toutes les mesures 
utiles pour assurer lors de l’exécution du contrat la protection absolue des 
informations ou supports classifiés qui peuvent être détenus dans le service, au profit 
duquel le contrat est exécuté ou dans tout lieu dans lequel ce contrat est exécuté. 
 

2. Le titulaire reconnaît : 

- avoir pris connaissance des articles 413-9 à 413-12 du code pénal ; 

- qu’il n’a pas à connaître ou détenir les informations couvertes par le secret de la 
défense nationale. 

 
3. Le titulaire reconnaît avoir fait signer par tous les personnels, appelés sous sa 

responsabilité à un titre quelconque à intervenir pour son compte pour exécuter les 
prestations, une déclaration individuelle par laquelle lesdits personnels attestent : 

- avoir pris connaissance des articles 413-9 à 413-12 du code pénal ; 

- qu’ils n’ont pas, sous peine de poursuite pénale, à connaître ou détenir des 
informations couvertes par le secret de la défense nationale. 

 
4. Le titulaire s’engage à ce que seules les personnes ayant préalablement souscrit la 

déclaration précitée accèdent au lieu d’exécution des prestations. 
 

5. Le titulaire s’engage à remettre à l’autorité contractante la ou les déclarations 
individuelles ci-dessus avant tout accès du personnel concerné au lieu d’exécution 
des prestations. 
 

6. Aucune dérogation aux prescriptions ci-dessus ne pourra être acceptée de l’autorité 
contractante ou exigée d’elle, y compris en vue de pourvoir au remplacement inopiné, 
fortuit ou même urgent d’un personnel du titulaire. 

 
7. Le non-respect ou l’inobservation par le titulaire de ces mesures de sécurité, même 

dans les cas où elles résultent d’une imprudence ou d’une négligence, peut entraîner 
le prononcé d’une sanction contractuelle, sans préjudice des sanctions pénales. 
 

Tous les personnels participant au présent marché, y compris les personnels de 
remplacement, doivent faire l’objet d’une procédure de contrôle élémentaire en application 
du Code de la défense (Partie réglementaire – Partie 2 – Livre III – Titre Ier – Chapitre 1er 
Protection du secret de la défense nationale) et selon la réglementation en vigueur au 
Ministère des Armées. 
 
Le titulaire s’engage à ne présenter au contrôle élémentaire que des personnes appartenant 
en propre à son entreprise ou à l’entreprise sous-traitante déclarée et acceptée par le 
Pouvoir Adjudicateur. Chaque membre du personnel proposé par le titulaire devra être 
dûment agréé par le Ministère des Armées préalablement à sa prise de fonction sur le lieu 
d’exécution de la prestation. 
 
Le titulaire s'engage à : 
 

- n'envoyer sur le site que des personnels ayant donné satisfaction au contrôle 
élémentaire, 

- demander le contrôle élémentaire, en prévoyant un délai de deux (2) mois pour son 
résultat. 


